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Texte déposé
La Loi sur la préservation et la promotion du parc locatif (LPPPL) dispose à son article 6
alinéa 3 que le maître d'ouvrage ou son mandataire a l'obligation d'informer au préalable et
par écrit les locataires et de les consulter lorsqu'il a l'intention d'exécuter des travaux de
démolition, transformation ou rénovation d'un bâtiment existant. 11 leur expose son projet et
les informe de la répercussion probable sür leurs loyers. 11 leur impartit un délai de trente
jours au moins pour présenter leurs observation et suggestions.
L'article 10 du Règlement d'application de la LPPPL précise les rr'iodalités de cette
information aux locataires. A son alinéa 2 il précise que le département et la commune
peuvent demander au propriétaire qu'il leur communique les démarches entreprises auprès
des locataires, l'autorité étant en droit de requérir du propriétaire qu'il lui communique les
réponses reçues des locataires.
Il appert toutefois que l'absence de conséquences concrètes pour les propriétaires du non-
respect de cette obligation d'informer les locataires permet de contourner trop facilement la
vo)onté du législateur: rappelons que cette disposition de la LPPPL avait été adoptée

Art. 120 à 126a LGC La motion est une proposition soumise au GC et impliquant pour le CE (ou
exceptionnellement une commission parlementaire) d'élaborer et de présenter un projet de loi ou de
décret. Elle touche à une compétence propre du GC. Le motionnaire motive sa demande et expose
Ie sens de la législation souhaitée.
La motion peut suivre deux procédures différentes : (a) le renvoi à l'examen d'une commission.
- Soit le motionnaire demande expressément, dans son développement écrit, le renvoi direct de la
motion a une commission du GC moyennant les signatures d'au moins 20 députés ; dans ce cas, il
n'y a pas de débat.
- Soit, lors du développement en plénum et de la discussion, un député ou le CE demande le renvoi
à une commission et le GC vote dans ce sens.

(b) la prise en considération immédiate.
- Soit un député ou le CE demande la prise en considération immédiate de la motion et son renvoi
au CE.

- Soit l'auteur de la motion demande sa prise en considération immédiate et son renvoi à une
commission parlementaire chargée de présenter un projet de loi ou de décret.
Suite au vote du GC, la motion est soit renvoyée au CE, soit à une commission parlementaire, soit
dassée.

Important : sur proposition d'un député, d'une commission ou du CE, le GC peut, jusqu'à sa prise
en considération, transformer la motion en postulat, auquel cas la procédure du postulat s'applique.
Délai de réponse dès le renvoi au CE : une année

Titre de la motion

Violation de l'obligation d'informer les locataires en cas de travaux dans leur immeuble,
quelle conséquence ?



notamment parce que l'information et la consultation des locataires sont essentielles en cas
de 'h'avaux, d'une part, pour tenter d'éviter des litiges liés au projet de travaux prévus, et,
d'autre part, pour permettre aux locataires de s'exprimer sur les travaux prévus dans leur
immeuble, et, le cas échéant également, de faire des propositions quant à leur planification.

Afin que cette obligation d'informer et de consulter les locataires devienne effectivement la
règle, les député-e-s soussigné-e-s proposent l'ajout suivant à l'article 6 alinéa 3LPPPL,
après la dernière phrase dudit alinéa :

«A réception de ces observations et suggestions, le maître d'ouvrage ou son mandataire les
transmet à l'autorité compétente. En cas de violation de cette obligation, celle-ci n'entre pas
en matière sur la demande d'autorisation de transformation ou de rénovation »,

Commentaire s

Conclusions

Développement oral obligatoire (selon art. l20a LGC)

(a) renvoi à une commission avec au moins 20 signatures fi

(b) renvoi à une commission sans 20 signatures [1

(c) prise en considération immédiate et renvoi au CE €

(d) prise en considération immédiate et renvoi à une commission parlementaire ü
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